DELIBERATION N® 85/09-03 — NOMINATION D’UN BRIGADIER-CHEF DE POLICE MUNI-
CTPALE PAR AVANCEMENT

Monsieur RAVERDEL, rapporteur, informe |%Assemblée que le
Birgadier de Police Municipale de LUDRES exerce ses fonctions
au grade de Brigadier depuis le ler Aoiit 1952,

Les textes prévoient gu'un Brigadier de Police peut prétendre
a |Mavancement direct sur proposition au bout de 3 ans de service
dans le grade de Brigadier.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
apres en avoir délibéré, décide a Munanimité :

- d"accorder au Brigadier de Police |’avancement au grade de Bri-
gadier-Chef de police municipale a compter du ler Aolt 1985,

- de supprimer du tableau des effectifs le poste de Brigadier
de Police municipale,

- d'inscrire les crédits complémentaires au budget supplémentaire
1085.



